Commune d'Aussac-Vadalle


              "Vadalle"


     16560 Aussac-Vadalle


        (  : 05 45 20 61 60


     Fax :  05 45 20 76 36


�


Convention 


pour travaux de rénovation 


d'un bâtiment scolaire


à "Vadalle"








Entre les soussignés :





Monsieur LIOT Gérard, Maire de la commune d'AUSSAC-VADALLE agissant en cette qualité


et


Monsieur Jacky BERTRAND, Président du SIVOS A.T.A.V agissant cette qualité.





Il est convenu et arrêté ce qui suit :





Article 1 :	La Commune d'AUSSAC-VADALLE a délibéré favorablement sur la modification des


statuts du SIVOS A.T.A.V en date du 04 Décembre 1997 ayant pour objet de lui donner la compétence des constructions et grosses réparations afin de pouvoir déposer un dossier au titre de la DGE. 





Article 2 :	La totalité des travaux (soit 86 767,60 F) sera prise en charge par le SIVOS A.T.A.V 


qui encaissera la subvention DGE soit 21583,98 F (30% de 71946,60 Frs H.T) d'une part. D'autre part, le SIVOS A.T.A.V émettra un titre   envers la commune d'Aussac-Vadalle correspondant au montant TTC diminué de la subvention DGE soit 65183,62 F.





Article 3 :	La commune d'Aussac-Vadalle doit assumer la prise en charge de la part FCTVA car le 


	bâtiment en rénovation fait partie de son patrimoine communal (cf article 4 des statuts du 	SIVOS A.T.A.V qui stipule que tous bâtiments scolaires existants sur la commune avant 	la création du Syndicat restent propriété de la commune). De ce fait, il appartiendra à la 	commune d'Aussac-Vadalle de demander la récupération de la TVA au titre du FCTVA 	dans deux ans





Article 4 :	Ampliation de la présente convention est transmise à :


Monsieur le Préfet de la Charente,


Monsieur Le Président du SIVOS A.T.A.V,


Monsieur le Maire d'Aussac-Vadalle,


Madame le Receveur Municipal de Saint-Amant de Boixe,


Monsieur le Receveur Municipal de Mansle.  





Fait à Aussac-Vadalle le 30 Août 1998  en cinq exemplaires.





Le Maire,							Président du SIVOS  A.T.A.V,


Gérard LIOT							Jacky BERTRAND


